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(54) ANTENNE ACTIVE DONT LES ÉLÉMENTS RAYONNANTS SONT MONTÉS SUR UNE SURFACE 
CONIQUE

(57) Antenne active (300) comportant une pluralité
d’éléments rayonnants (ERij), caractérisée en ce que les
éléments rayonnants (ERij) sont disposés sur une surfa-
ce de support (S’) non plane qui est inscrite à l’intérieur
d’un cône (S), un élément rayonnant étant positionné en

un point (CRij) de la surface de support (S’) de manière
à ce qu’une direction normale (Vij) audit élément rayon-
nant (ERij) forme un angle d’inclinaison par rapport à un
axe (A) du cône.
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Description

[0001] La présente invention concerne les antennes
actives, notamment les antennes actives pour l’aéronau-
tique, en particulier des avions de chasse.
[0002] Aujourd’hui, les antennes actives sont des an-
tennes planes. Elles comportent un plateau portant des
éléments rayonnants disposés selon un motif régulier.
[0003] En particulier, le RADAR de pointe avant d’un
avion de chasse émet et reçoit sur une antenne de front,
qui est coiffée d’un radôme de forme conique pour des
raisons d’aérodynamique.
[0004] Pour augmenter l’exploration de l’espace
autour de l’avion, il est connu d’embarquer des antennes
additionnelles à bord de l’avion, dont les plateaux sont
disposés perpendiculairement à l’antenne de front.
[0005] On souhaiterait augmenter les capacités d’une
antenne de front en utilisant une surface de support des
éléments rayonnants qui exploite au maximum le volume
intérieur du radôme conique.
[0006] Ceci permettrait, par exemple pour un avion de
chasse, d’augmenter les capacités en terme de détection
RADAR (en particulier par accroissement du domaine
d’exploration angulaire de l’antenne), mais également en
terme de guerre électronique et de télécommunications.
[0007] L’article de JAECK V et al. "Design and manu-
facturing of conformal antenna array on a conical surface
at 5.2 GHz", 2017 EUROPEAN RADAR CONFERENCE
(EURAD), EUROPEAN MICROWAVE ASSOCIATION,
11 octobre 2017 (2017-10-11), pages 359-362,
XP033292855, DOI: 10.23919/EURAD.2017.8249221
divulgue un réseau d’antennes pour la radiocommunica-
tion. Il s’agit d’un réseau 3D conformé en cône. Il évoque
la possibilité de faire fonctionner les différentes antennes
en formation de faisceau (« beam steering »).
[0008] Le document EP 0 512 487 B1 divulgue une
antenne réseau disposée sur une surface ayant un axe
de symétrie et un profil quelconque (conique, sphérique,
elliptique, parabolique, hyperbolique, etc...). Un dépha-
seur compense le retard de propagation pour les diffé-
rents éléments rayonnants situés le long d’une même
génératrice de la surface.
[0009] Le document D3 (DE 26 50 603 A1 divulgue
une antenne radar à commande de phase comportant
un système d’alimentation primaire et un certain nombre
de radiateurs individuels. Un radiateur individuel est com-
posé d’un élément collecteur, qui reçoit le rayonnement
du système d’alimentation primaire, et d’un élément
émetteur, qui rayonne dans l’espace. Un déphaseur con-
trôlé électroniquement est prévu entre l’élément collec-
teur et l’élément émetteur d’un radiateur individuel. Les
déphaseurs servent à focaliser et à dévier le faisceau
d’antenne dans un secteur particulier.
[0010] L’article de YUNXIANG ZHANG et al. "Full-po-
larisation three-dimensional pattern synthesis for confor-
mal conical arrays with dynamic range ratio constraint
by using the initialisations based on équivalence theo-
rem", IET MICROWAVES, ANTENNAS & PROPAGA-

TION, THE INSTITUTION OF ENGINEERING AND
TECHNOLOGY, UNITED KINGDOM, vol. 9, no. 15, 1
décembre 2015 (2015-12-01), pages 1659-1666,
XP006106536, ISSN: 1751-8725, DOI: 10.1049/IET-
MAP.2015.0273, présente une modélisation mathéma-
tique pour la synthèse de faisceau pour un réseau d’an-
tennes radar disposé sur une surface conique.
[0011] Le but de la présente invention est de répondre
à ce problème.
[0012] Pour cela l’invention a pour objet une antenne
active selon les revendications annexées.
[0013] L’invention et ses avantages seront mieux com-
pris à la lecture de la description détaillée qui va suivre
d’un mode de réalisation particulier, donné uniquement
à titre d’exemple non limitatif, cette description étant faite
en se référant aux dessins annexés sur lesquels :

La figure 1 est une représentation selon un plan axial
et un plan transversal d’un premier mode de réali-
sation d’une antenne active conique selon
l’invention ;
La figure 2 est une représentation du gain en émis-
sion d’antennes conformes au premier mode de réa-
lisation de la figure 1 par rapport à une antenne
plane ;
La figure 3 est une représentation d’une variante du
premier mode de réalisation d’une antenne active
conique ;
La figure 4 est une représentation selon un plan axial
d’un second mode de réalisation d’une antenne ac-
tive conique ne faisant pas partie de l’invention ; et,
La figure 5 est une représentation selon un plan
transversal de l’antenne de la figure 4.

[0014] D’un point de vue général, la présente invention
est relative au placement d’éléments rayonnants sur une
surface de support non plane afin de réaliser une antenne
active fonctionnelle apte à être positionnée à l’intérieur
d’un radôme de forme essentiellement conique consti-
tuant le nez d’un avion.
[0015] Ainsi, le radôme est un cône S, d’axe A, de som-
met S0, et de demi-angle au sommet σ. La surface de
support est quant à elle notée S’.

Premier mode de réalisation : direction de référence 
parallèle à l’axe du cône et éléments rayonnants dis-
posés en gradins plans

[0016] Dans un premier mode de réalisation de l’inven-
tion, illustré sur la figure 1, l’antenne active 100 permet
l’observation d’un domaine situé à l’avant du nez de l’avi-
on, c’est-à-dire selon une direction de référence V qui
soit parallèle à l’axe A du radôme conique.
[0017] Un plan de référence PRef est défini comme
perpendiculaire à la direction de référence V, passant
par exemple par le sommet S0 du radôme conique. Le
plan de référence est muni d’un repère XY.
[0018] Dans ce premier mode de réalisation, les élé-
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ments rayonnants ERij sont disposés de manière à être
parallèles au plan de référence PRef.
[0019] Compte tenu de la symétrie autour de l’axe A,
il convient alors de disposer les éléments rayonnants
ERij sur une pluralité de couronnes Ci, circulaires et con-
centriques échelonnées le long de l’axe A. L’antenne ac-
tive 100 est ainsi étagée, selon l’axe A, de manière à
présenter des paliers annulaires. Chaque couronne por-
te des éléments rayonnants sur sa face orientée selon
l’axe A.
[0020] Pour occuper au mieux le volume intérieur du
radôme conique, le rayon Ri du bord extérieur d’une cou-
ronne Ci est de préférence égal (ou légèrement inférieur)
au rayon du radôme pour cette position le long de l’axe
A. La surface de support S’ de l’antenne active 100 est
donc inscrite dans le cône S que forme le radôme.
[0021] Par exemple, l’antenne active comporte une
pluralité de couronnes Ci, indexées par l’entier i, entre 1
et N. Par exemple, sur la figure 1, elle comporte quatre
couronnes (N=4).
[0022] Chaque couronne porte une pluralité d’élé-
ments rayonnants ERij indexés par l’entier i et l’entier j,
entre 1 et M. La valeur M dépend de la couronne consi-
dérée. M est donc fonction de i : M(i).
[0023] Les éléments rayonnants ERij sont identiques
entre eux. Ils sont plans. Ils ont par exemple une forme
carrée. Le centre de chaque élément rayonnant ERij est
noté CRij. En variante, un élément rayonnant peut avoir
une autre forme (circulaire, elliptique, etc.) ou relever
d’une autre technologie qu’un plan rayonnant, comme
une antenne dipolaire, une antenne Vivaldi, etc.
[0024] Dans un plan transversal, ils sont orientés de
manière à être parallèles entre eux, pour faciliter par
exemple l’émission d’ondes polarisées. En variante, pour
respecter la symétrie par rotation autour de l’axe A, les
éléments rayonnants sont tournés, dans le plan trans-
versal, vers l’axe A. Pour que l’antenne émette une onde
polarisée, il faut alors tenir compte d’une orientation re-
lative entre les éléments rayonnants.
[0025] Le vecteur normal Vij définissant la direction
normale à la surface de l’élément rayonnant ERij est pa-
rallèle à l’axe A, quel que soit i et quel que soit j, pour
permettre l’observation du domaine à l’avant de l’anten-
ne.
[0026] La distance entre deux couronnes successives
évaluée selon l’axe A est noté L.
[0027] Les éléments rayonnants ERij portés par une
couronne Ci doivent rayonner avec une compensation
de phase φij proportionnelle à la différence de marche
dij, c’est-à-dire à la distance entre la couronne Ci et le
plan de référence PRef, pour que le rayonnement total
de l’antenne active soit équivalent à celui d’une antenne
active plane située dans le plan de référence PRef.
[0028] Dans le mode de réalisation de la figure 1, on a : 

où λ est la longueur d’onde considérée.
[0029] Ce déphasage sur la commande d’activation
électronique de l’élément rayonnant, est ici dénommé
déphasage « géométrique ». Il peut être complété par un
déphasage « électronique » pour former un faisceau
dans une direction de pointage D hors de la direction de
référence V.
[0030] La figure 2 est une simulation du rayonnement
d’une antenne réseau constituée d’une matrice de 3x3
éléments rayonnants.
[0031] La courbe G1 correspond à une antenne plane.
[0032] La courbe G2 correspond à une antenne selon
le premier mode de réalisation, à deux couronnes et tel
que la première couronne, portant l’élément rayonnant
central, est disposée en avant de la seconde couronne,
portant les huit autres éléments rayonnants, d’une dis-
tance L qui est prise comme égale à une fois la longueur
d’onde.
[0033] La courbe G3 correspond à une antenne selon
le premier mode de réalisation, mais cette fois-ci la dis-
tance L est prise comme égale à cinq fois la longueur
d’onde.
[0034] Pour la courbe G1, la largeur à 3 dB du lobe
principal est d’environ 34°, le gain est de 14,6 dB, et la
réjection des lobes secondaires est de 16 dB.
[0035] Pour la courbe G2, la largeur à 3 dB est d’en-
viron 30°, le gain de 13,4 dB, et la réjection des lobes
secondaires de 12 dB.
[0036] Pour la courbe G3, la largeur à 3 dB est d’en-
viron 30°, un gain de 14,5 dB (donc similaire à la dispo-
sition planaire), et la réjection des lobes secondaires de
17,5 dB (soit une amélioration de 1,5 dB par rapport à la
disposition planaire).
[0037] Cette amélioration peut être expliquée par le
fait que les éléments rayonnants ne sont pas tous dans
le même plan transversal, ils n’interagissent pas autant
les uns avec les autres que dans le cas d’une configu-
ration plane.
[0038] Pour l’optimisation de la position des éléments
rayonnants sur les différentes couronnes de l’antenne,
on peut partir d’un motif régulier dans le plan de référence
et le projeter sur les différentes couronnes.
[0039] Par exemple, le motif régulier peut être une ma-
trice cartésienne délimitée extérieurement par un cercle
dont le rayon correspond à celui de la première couronne
(la plus large) et comportant des colonnes d’éléments
rayonnants selon la direction de référence X du plan PRef
et des lignes selon la direction de référence Y du plan
PRef.
[0040] Pour conserver cette répartition, il suffit de dé-
limiter des zones annulaires dans le motif régulier et de
projeter les éléments rayonnants de chaque zone sur la
couronne correspondante.
[0041] Les éléments rayonnants qui sont à cheval sur
deux zones annulaires sont éliminés, ce qui conduit à un
réseau ponctuellement lacunaire.
[0042] Alternativement, le motif régulier respecte une
symétrie radiale autour du sommet S. C’est cette variante
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de réalisation qui est représentée sur la figure 1.

Variante du premier mode de réalisation : antenne à 
couronnes polygonales.

[0043] Dans une variante de réalisation de ce premier
mode de réalisation, représentée à la figure 3, les élé-
ments rayonnants ERij de l’antenne active 200 sont ré-
partis, non plus sur des couronnes circulaires, mais sur
des couronnes polygonales C’i, en l’occurrence hexago-
nales. Les sommets du bord extérieur de chaque cou-
ronne polygonale reposent sur le cône que définit le ra-
dôme. La surface de support S’ de l’antenne active 200
est donc inscrite dans le cône S que forme le radôme.
[0044] Cette variante permet de tenir compte de la géo-
métrie des éléments rayonnants et d’optimiser le nombre
et le placement des éléments rayonnants.
[0045] Dans un plan transversal, l’antenne peut être
divisée en secteurs. Deux éléments rayonnants situés
dans un même secteur sont orientés parallèlement, alors
que deux éléments rayonnants de deux secteurs diffé-
rents ont une orientation relative. Cette orientation rela-
tive doit être prise en compte pour pouvoir émettre un
rayonnement selon une polarité commune à l’ensemble
des éléments rayonnants.
[0046] Une orientation relative entre éléments rayon-
nant dans le plan transversal peut être compensée par
exemple en tournant les éléments rayonnants pour qu’ils
soient tous orientés parallèlement les uns aux autres, ou
encore par des moyens physiques ou électroniques
(comme des éléments rayonnants multiports).

Second mode de réalisation : direction de référence 
présentant un angle d’inclinaison avec l’axe du cône 
/ éléments rayonnants disposés en gradins inclinés

[0047] Dans un second mode de réalisation ne faisant
pas partie de l’invention, représenté sur les figures 4 et
5, les éléments rayonnants ERij de l’antenne active 300
sont également disposés en couronne autour de l’axe A,
mais ils sont inclinés par rapport à l’axe A vers l’extérieur
du cône S. Ceci afin d’augmenter la couverture angulaire
vers l’arrière du nez de l’avion. La surface de support S’
sur laquelle sont implantés les éléments rayonnants est
ici essentiellement un cône similaire au cône S.
[0048] Le mode de réalisation présenté ici est particu-
lièrement simple, au sens où tous les éléments rayon-
nants ERij sont parallèles entre eux. Ils présentent le
même angle d’inclinaison avec l’axe A. En variante, le
vecteur Vij normal à la surface de l’élément rayonnant
ERij fait un angle d’inclinaison avec l’axe A qui dépend
de l’élément rayonnant considéré.
[0049] Pour pouvoir observer un domaine angulaire
non plus centré sur l’axe A du cône S, on choisit une
direction de référence V1 faisant un angle α0 avec l’axe A.
[0050] Un plan de référence PRef1 est maintenant
choisi perpendiculairement à la direction de référence
V1.

[0051] Dans le plan axial défini par l’axe A et la direction
de référence V1 (c’est-à-dire le plan de la figure 4), on
choisit d’incliner les éléments rayonnants ERij de l’angle
α0 pour qu’ils soient disposés parallèlement au plan de
référence PRef1.
[0052] L’angle α0 est avantageusement choisi pour
pouvoir dépointer le faisceau selon une direction D fai-
sant un angle de dépointage ϕ par rapport à la direction
de référence V1 de manière à conserver la possibilité
d’observer le domaine dans l’axe de l’avion, c’est-à-dire
selon l’axe A.
[0053] Sachant que l’angle de dépointage ϕ est limité
par une valeur maximale ϕmax (par exemple d’environ
60°) par rapport à la direction de référence V1 (c’est-à-
dire la direction sans dépointage), pour pouvoir observer
selon l’axe A tout en accroissant le domaine d’observa-
tion vers l’arrière le plus possible, α0 est choisi égal à
cpmax.
[0054] La valeur maximale ϕmax de l’ange de dépoin-
tage est définie en fonction de la dégradation du diagram-
me de rayonnement que l’on peut tolérer.
[0055] Dans le plan transversal à l’axe A (c’est-à-dire
le plan de la figure 5), les éléments rayonnants ERij pou-
vant potentiellement participer à l’observation selon la
direction de référence V1, sont les éléments rayonnants
du demi-cône résultant de la section du cône S par un
plan axial P0, orthogonal au plan défini par les directions
A et V1.
[0056] Cependant, plus l’élément rayonnant ERij se si-
tue à l’écart du plan défini par les directions A et V1, plus
sa projection dans le plan de référence PRef1 est défor-
mée. Le centre CRij de l’élément ERij se projette au point
CEij, qui est le centre de l’élément rayonnant équivalent
EEij, résultant de la projection de l’élément ERij dans le
plan de référence PRef1.
[0057] Cette déformation influe sur le diagramme de
rayonnement général et sur la puissance rayonnée par
chaque élément rayonnant.
[0058] La puissance rayonnée par l’élément rayonnant
doit alors être augmentée pour compenser cette défor-
mation afin que l’antenne active sur la surface conique
se comporte comme une antenne active plane dans le
plan de référence.
[0059] Il est donc nécessaire de compenser le gain de
chaque élément rayonnant en fonction de sa position par
rapport au plan défini par les directions A et V1.
[0060] Cependant, il n’est pas possible de compenser
le gain pour les éléments rayonnants les plus distants,
c’est-à-dire ceux proches du bord du demi-cône (c’est-
à-dire proches du plan P0). Il est donc nécessaire d’ef-
fectuer une coupure en ne retenant que les éléments
rayonnants les plus proches du plan défini par les direc-
tions A et V1.
[0061] Par exemple, le réseau actif est réduit à la sec-
tion du cône entre deux plans axiaux P1 et P2 faisant un
angle β0 de +/-60° par rapport au plan défini par les di-
rections A et V1.
[0062] Les éléments rayonnants qui ne peuvent con-
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tribuer au rayonnement dans la direction de référence
V1 doivent être éteints.
[0063] Restreindre le nombre d’éléments rayonnants
dégrade les caractéristiques de l’antenne, notamment la
réjection des lobes secondaires. De plus, cela diminue
la « Puissance Isotrope Rayonnée Equivalente » - PIRE
ou le gain d’antenne par rapport à une antenne plane. Il
peut donc être préférable de relâcher la contrainte sur la
réjection des lobes secondaires pour conserver une PI-
RE maximum et une largeur du lobe principal minimum.
[0064] On notera que l’antenne active selon ce second
mode de réalisation est symétrique autour de l’axe A.
Ainsi, il est envisageable plutôt que d’activer les éléments
rayonnants associés à une première direction de réfé-
rence, puis de dépointer le faisceau dans une direction
de dépointage par rapport à cette première direction de
référence, d’activer les éléments rayonnants associés à
une seconde direction de référence correspondant à la
direction de dépointage initialement recherchée.
[0065] Les éléments rayonnants actifs pour un fonc-
tionnement selon la direction de référence sélectionnée
doivent rayonner avec une compensation de phase φij
proportionnelle à la distance dij entre leur centre CRij et
le plan de référence pour que le rayonnement total de
l’antenne active soit équivalent à celui d’une antenne ac-
tive plane située dans le plan de référence.
[0066] On notera que l’inclinaison des éléments rayon-
nants limite la surface rayonnante en raison du masqua-
ge des éléments rayonnants entre eux lorsque le fais-
ceau est proche de l’axe A. La zone d’ombre d’un élément
rayonnant est proportionnelle à l’angle de masquage et
à la forme de l’élément rayonnant (carré, disque, ...).
[0067] Une manière d’augmenter la surface rayonnan-
te d’un élément rayonnant est de lui donner une forme
sphérique.
[0068] Une autre manière de limiter ce masquage est
de disposer les éléments rayonnants en quinconce d’une
couronne à l’autre.
[0069] Quel que soit le mode de réalisation, il faut s’as-
surer que tous les éléments rayonnants émettent avec
une polarisation identique par rapport à un trièdre de ré-
férence associé au plan de référence considéré pour la
formation du faisceau. Pour cela, il est nécessaire d’ajus-
ter les polarisations de chaque élément rayonnant en
fonction de sa position et son orientation par rapport au
plan de référence.
[0070] Comme pour le premier mode de réalisation,
en variante de ce second mode de réalisation, les élé-
ments rayonnants pourraient être disposés non pas sur
des couronnes circulaires, mais sur des couronnes po-
lygonales.

Avantages

[0071] La présente invention présente différentes fa-
çons de disposer les éléments rayonnants d’une antenne
non plane dans le but d’augmenter leur nombre, donc la
PIRE ou le gain antennaire et de maitriser la qualité des

diagrammes de rayonnement pour se rapprocher le plus
possible d’une antenne planaire.
[0072] En particulier, la disposition d’une antenne ac-
tive sur une surface de support conique permet de créer
des sous réseaux d’antennes. Les éléments rayonnants
d’un sous réseau sont dans une direction de référence
particulière à ce sous réseau. Il est alors possible d’orien-
ter le faisceau par déphasage électronique dans n’im-
porte quelle direction à l’intérieur d’un domaine d’explo-
ration RADAR étendu. Une telle antenne active autorise
une exploration non seulement vers l’avant, mais égale-
ment sur les côtés, jusqu’à un angle d’ouverture par rap-
port à l’axe du cône, par exemple de l’ordre de 120°.
[0073] L’invention permet par conséquent de disposer
des éléments rayonnants sur une surface de support non
plane, de préférence conique, pour occuper au mieux le
volume intérieur du radôme conique du nez d’un avion,
tout en optimisant le nombre d’éléments rayonnants, la
couverture angulaire de l’antenne active ainsi obtenue,
et la qualité du diagramme de rayonnement.

Revendications

1. Antenne active (100) comportant une pluralité d’élé-
ments rayonnants, les éléments rayonnants (ERij)
étant disposés sur une surface de support non plane
qui est inscrite à l’intérieur d’un cône (S), un élément
rayonnant étant positionné en un point (CRij) de la
surface de support (S’) de manière à ce qu’une di-
rection normale (Vij) audit élément rayonnant (ERij)
forme un angle d’inclinaison par rapport à un axe (A)
du cône, caractérisée en ce que l’angle d’inclinai-
son de chaque élément rayonnant est nul et la sur-
face de support est étagée de manière à présenter
une pluralité de couronnes (Ci) concentriques dis-
tantes les unes des autres le long de l’axe (A) du
cône, les éléments rayonnants étant positionnés sur
les différentes couronnes.

2. Antenne active selon la revendication 1, dans laquel-
le ledit angle d’inclinaison est tel qu’un ensemble
d’éléments rayonnants actifs parmi ladite pluralité
d’éléments rayonnants peut, par dépointage électro-
nique, observer un domaine situé à l’avant de la sur-
face de support, selon l’axe (A) du cône.

3. Antenne active (100) selon la revendication 1 ou la
revendication 2, dans laquelle les couronnes de la
pluralité de couronnes sont circulaires ou polygona-
les.

4. Antenne active (100) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 3, dans laquelle, dans un plan de
référence perpendiculaire à l’axe (A) du cône, les
projections (EEij) des éléments rayonnants (ERij)
suivent un motif régulier, à symétrie cartésienne ou
à symétrie radiale.
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5. Antenne active (100) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4, dans laquelle, lorsqu’un élément
rayonnant (ERij) est actif, un déphasage dit géomé-
trique est introduit pour compenser une différence
de marche entre ledit élément rayonnant et un plan
de référence commun à l’ensemble des éléments
rayonnants actifs, de sorte que pour qu’un rayonne-
ment total de l’antenne active soit équivalent à celui
d’une antenne active plane située dans le plan de
référence.

6. Antenne active (100) selon la revendication 5, dans
laquelle, lorsqu’un élément rayonnant est actif, une
correction de puissance est introduite pour compen-
ser une différence entre la surface dudit élément
rayonnant (ERij) et une surface d’une projection
(EEij) dudit élément rayonnant dans le plan de réfé-
rence commun à l’ensemble des éléments rayon-
nants actifs.
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